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Vous le savez, nous sommes à l'ère du numérique (ou du digital, si vous préférez les jeux de doigts). Vous savez aussi que le numérique pose de sérieux soucis de législation inédits jusqu'alors. 


L'un de ces problèmes est celui du respect du droit d'auteur, conçu pour un monde ou la reproduction et le partage d'œuvres était une activité longue et fastidieuse en soit, temporellement inaccessible au commun des paysans, mineurs, soldats et autres ouailles de la plèbe.


Mais, au-delà même de la copie plus ou moins légale de fichier, on peut se demander sur quoi est censé s'exercer le droit d'auteur (ou le copyright). La question est, peut-on s'approprier un nombre ? Du côté des brevets nous sommes tranquilles, du moins en France, où l'article L611-10 du code de la propriété intellectuelle nous dit que :

    1. Sont brevetables, dans tous les domaines technologiques, les inventions nouvelles impliquant une    activité inventive et susceptibles d'application industrielle.

    2. Ne sont pas considérées comme des inventions au sens du premier alinéa du présent article    notamment :

    a) Les découvertes ainsi que les théories scientifiques et les méthodes mathématiques ;


Il nous reste donc, notamment, le droit d'auteur (je passe sur les dessins et modèles et autres joyeusetés).


Peut-on donc, se prétendre auteur (ou du moins détenteur du droit éponyme ou de son homologue anglo-saxon) d'un nombre ?


Le problème, c'est que si c'est le cas, alors on peut logiquement s'attendre à des infractions à tout va. Imaginez donc la banque qui ne pourrait plus utiliser le nombre 784 149 684 253 sans mon accord, car en l'écrivant ici même, j'en détiendrais l'usage exclusif. Bien sûr, dans mon immense mansuétude, je pourrais leur conférer un droit d'exploitation (pour seulement quelques millions d'euros). Pensez donc maintenant à toutes ces banques qui me spolient, utilisant ce magnifique nombre fruit de mon imagination, tels de vils pirates sans vergogne, ne me rétribuant pas un centime, moi qui ai fait l'effort le premier de me l'approprier !


Vous me direz, que mon nombre manque peut être d'originalité pour que le droit d'auteur puisse s'appliquer. Mais alors qu'est-ce qu'un nombre original ? 


Le fait est que tout fichier informatique n'est qu'un nombre (où du moins peut-on l’interpréter comme un nombre). On le sait, mais rien que pour le plaisir de nous en convaincre par une incantation^Wcommande incompréhensible au commun des mortels, voilà :




# Affiche le nombre décimal qui correspond au fichier /bin/ls
od -vd /bin/ls|sed -e 's/\ //g' |tr -d '\n'




Ce que s'échangent donc les gens sur Internet, ce ne sont que des nombres. Enfin du moins, des objets qui peuvent s’interpréter comme des nombres. Penser que je vais utiliser le fichier stocké à la ressource pointé par /bin/ls pour lister mes répertoires, c'est de la présomption d'utilisation. Penser que quelqu'un va utiliser un fichier quelconque pour que des enceintes jouent une musique qu'il est illégale de partager, c'est de la présomption de culpabilité.


Je peux tout à fait utiliser les fichiers "Silence - Flocon - Licence Art Libre license.ogg" et "Realaze - Brulant comme un soleil - Licence Art Libre license.ogg" comme opérandes pour une opération arithmétique quelconque, disons l'addition, et jouir de l'immense bonheur de balancer le résultat dans /dev/dsp, ou de le lire avec less.


D'ailleurs, on peut se demander si l'on prend un fichier qu'il est illégal de partager, qu'on le mouline comme ci-dessus pour en sortir un nombre (opération bijective¹, donc on peut retrouver le fichier original), et qu'on ajoute un à ce nombre, est-il légal de diffuser résultat publiquement sous forme d'un fichier texte, par exemple ?


Et si je le décompose en produit de nombres premiers (par exemple avec l'outil de crypto-communiste gnu factor, devient-il illégal de partager le n-uplet de nombres premiers correspondant ? Et si j'envoie la moitié de ce n-uplet un jour, et l'autre moitié le lendemain ? Ou en trois jours ? Ou en n (entier) jours ? Finalement, est-ce bien légal d'envoyer quotidiennement des séries de nombres premiers à ces amis ? Après tout, vous pourriez bien être entrain de discrètement partager de quoi reproduire le même fichier que celui obtenu à coups de millions par une boîte de production cinématographique, hum ? 


¹ Petit défi : mettre en œuvre la fonction inverse avec les outils standards du shell.


Autres lectures, trouvées en faisant des recherches sur ce thème :


	http://ipnotions.com/2007/05/you-can-copyright-number-but-not-as.html

	http://www.answerbag.com/q_view/361463


Ce journal est sous licence art libre 1.3.
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